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L’INCLUSION DANS QUEL CADRE ? 
 

 

 

 

 

11 Février 2005 

Loi concernant  l’égalité des droits et 

des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées 

8 Juillet 2013 

Loi instaurant l’inclusion systématique  

des enfants à besoins particuliers 

 

L’INCLUSION, POURQUOI, POUR QUI ? 

Un nouveau projet de société se dessine, 

respectueux de la diversité croissante 

de ses membres … 

L’école d’aujourd’hui participe de ce 

projet en accueillant et en réunissant 

autour des apprentissages des élèves 

aux profils très divers : 

• enfants non francophones 

• enfants de la communauté du voyage 

• enfants en situation de handicap 

• enfants autistes 

• enfants dyslexiques 

• enfants qui présentent une 

maladie invalidante.. 

 

     L’INCLUSION, AVEC QUI ? 

C’est en collaboration avec les parents et 

les partenaires que la réussite éducative 

et l’adaptation scolaire de tous les 

enfants peuvent être garanties. 

Les structures médico-sociales, les 

associations, les collectivités 

territoriales apportent leur soutien à 

l’école.  

Avec les enseignants, les parents 

deviennent co-éducateurs. Ils sont 

associés plus systématiquement au projet 

scolaire et éducatif de leur enfant.  

 

                                                                                 

 

 

 

 

L’INCLUSION QUEL ENJEU ?                                              

Cette démarche solidaire et 

respectueuse de chacun développe un 

sentiment d’appartenance de tous à la 

communauté scolaire. 

 

L’école se transforme et sort de son 

modèle traditionnel. Au groupe scolaire 

de Langeais, comme sur le territoire   

national, plusieurs dispositifs sont mis en 

place qui assurent l’accueil et le bien-être 

de tous les enfants. 

 

  

UNE ECOLE 

PLUS 

OUVERTE

 

UNE ECOLE 

PLUS FLEXIBLE 

UNE ECOLE 

GARANTE DE LA 

REUSSITE DE  

TOUS 

UNE ECOLE 

PLUS JUSTE 

A l’école  de l’ inclusion … 



Au groupe scolaire Henri 

Pellet de Langeais… 
Au groupe scolaire Henri 

Pellet de Langeais… 

                                                                                      

 

Des aménagements matériels : 

 

2017 : construction d’une rampe d’accès en 

maternelle et en élémentaire 

 

 

 

L’intervention de professionnels en 

concertation avec l’équipe enseignante : 

 

 

-les membres du réseau d’aide :                  

RASED  02-47-96-59-19   

Mme Gentils, psychologue de l’éducation 

nationale qui est une interlocutrice importante 

dans l’évaluation des besoins de l’enfant et 

l’accompagnement des parents dans la prise de 

conscience des difficultés de leur enfant 

Mme Rolland-Werdefroy, enseignante 

spécialisée à dominante pédagogique  

Mme Dubrulle, enseignante spécialisée à 

dominante relationnelle 

 -les AESH (Accompagnants des Élèves en 

Situation de Handicap)  qui interviennent dans 

les classes auprès d’un enfant afin d’optimiser 

ses conditions matérielles de travail  

-l’infirmière scolaire rattachée au collège de 

Langeais  

Mme Gilbert  02-47-96-59-19   

 

à l’école Henry Pellet de Langeais 

02-47-96-12-59 

ec-langeais@ac-orleans-tours.fr 

 

La présence d’une ULIS de 12 élèves :  

(Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire)  

C’est un dispositif adapté aux besoins  des 

élèves qui partagent leur temps entre les 

classes d'inclusion correspondant soit à leur 

classe d'âge, soit à leur niveau de 

compétence. Ils bénéficient également d’un 

travail individualisé en regroupement  ULIS. 

-l’enseignant référent , aide à constituer et à  

suivre les dossiers pour la MDPH * des 

enfants en situation de handicap scolarisés en 

ULIS ou dans les autres classes 

        M Deberge  02.47.96.73.85 
 

- * MDPH Maison Départementale des 

Personnes  Handicapées, lieu où sont 

discutées et décidées toutes les modalités de 

scolarisation et de soins répondant aux 

besoins particuliers des élèves en situation de 

handicap 

 

Un centre social actif : 

le Centre Social de la Douve qui est en lien 

avec les parents : périscolaire, actions 

éducatives  à destination des familles… 

   Elise Perrault  02-47-96-26-24/ 06-60-11-88-92 

 

L’implantation de structures médico-

sociales : 

-SESSAD (Service d’Education spécialisée et de 

Soins à Domicile ) qui favorise l’inclusion scolaire et 

l’acquisition de l’autonomie, le personnel se déplaçant 

dans les classes pour apporter une aide en 

orthophonie, en motricité …  

-CAMPS de Langeais (Centre d’Action Médico-

Social) pour les enfants de moins de 6 ans et le CMPP 

(Centre Médico- Psycho-Pédagogique) qui assurent un 

suivi thérapeutique et social  

CMPP   02-47-96-20-05  

 

 

 

Des dispositifs s’adaptent aux 

besoins éducatifs particuliers 


